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: |es moyens les plus honnêtes et les plus légitimes ; à , 

toutefois, qu'on n'en excepte deux ou trois membres de \ 

" "'ition qui se seront permis de recevoir des mandats de j 
'Commettants; c'est là, comme on sait, aux yeux du mi-

X, chose grave et peu morale. 
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oi ! nous diront quelques esprits chagrins, la corrup-

coulé à pleins bords durant les dernières élections, et 

^nomination ne sera annulée? Assurément. Et pour-
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it-on celle-ci plutôt que celle-là? Pourquoi, par 
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 frapperait-on MM. Kcechlin et Delangle, quand 

vil Sauzet et Martin sont admis? Est-ce que par hasard on a 

tL'jfôsne autrement qu'à Lyon? Mais, à tout prendre, nos 

-ions ont été bien plus travaillées que celles qui ont provo-

■ ;
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qu'à présent des réclamations. On nous demandera 

pourquoi on n'a pas adressé de protestations à la chambre ; on 

[ans doute pressenti le cas qu'elle en aurait fait. On aime, 

aiïand on veut débattre des faits, ne pas s'adresser à des gens 

prévenus ou passionnés ; on finit par se lasser de protester, de 

pétitionner, de réclamer, et on subit les conséquences d'une 

iiion déplorable contre laquelle on ne peut rien d'efficace. 

Nous avons, quant à nous, allégué des faits graves ; on ne 

lésa pas contredits sérieusement, ils restent dans toute leur 

force. Cela nous suffit, car chacun a pu juger des moyens 

auxquels on a eu recours pour réussir. Nous aurions pu en 

augmenter le nombre, si nous ne vivions pas sous une législa-

tion pénale qui ne permet guère la preuve des achats de con-

I sciences. Quand on l'obtient, c'est par des circonstances exté-

I rieures et indépendantes de la volonté de ceux qui ont traité. 

Si, par exemple, une faveur est promise en vue des élections, 

li pour l'obtenir il y a des actes ostensibles accomplis, si 

plus lard effe est accordée, il est évident qu'il y a là preuve 

:recte,matérielle; mais si cettefaveur est ajournée,si la place 

promise n'est pas accordée tout de suite, si le privilège con-

sédé est retardé, alors la cause de la transaction électorale est 

dissimulée, et la preuve directe et matérielle devient dange-

reuse. Ce qui abonde ce sont les preuves morales et indirectes; 

tes preuves suffiraient au besoin pour amener une enquête, 

j elles s'adressaient à une chambre indépendante; mais s'a-

tesant à une chambre ministérielle, elles ne pourraient que 

^promettre sans utilité. Aussi, voyez comme toutes les élec-

* contestées sont validées. On croit sur parole les députés 

*B|rela nortiination desquels des protestations sont produi-

M. Kcechlin affirme qu'il n'a pas payé un verre de vin à 

* «lecteurs, on le croit, et pourtant des hommes honora-

nrment qu'il a dépensé plusieurs milliers de francs pour 
^ «s partisans. 

'Wbnjlen'a été nommé qu'à une voix de majorité. Des 

île captation sont cités, ils sont allégués par des per-

" notables du pays ; M. Delangle les nie, et la chambre 

décide qu'on a eu tort d'élever le moindre doute contre la mo-

ralité de son élection. Pas un fait de corruption ne sera admis 

par la chambre. Réjouissez-vous, Messieurs les courtiers d'é-

lection de haut et de bas étage , vous voilà blancs comme des 

colombes ; vous n'avez rien fait de déshonnête, vous n'avez fait 

ni menaces ni promesses à personne, vous ne vous êtes li-

vrés à aucune obsession; aucune route n'a été promise , 

aucune subvention n'a été annoncée pour réparer des églises, 

aucune place n'a été accordée pour récompenser des services 

rendus, aucune amende n'a été annulée par suite d'une hon-

teuse transaction ; on n'a promis aucun privilège à tel entre-

preneur de travaux publics. Non, on n'a rien fait de tout cela; 

les choses se sont passées partout de la manière la plus hono-

rable. Vous êtes tous d'honnêtes gens ; la rougeur ne doit pas 

vous monter au visage. Vous n'avez pas menti à celui-ci, 

trompé celui-là ; vous vous êtes conduits en citoyens hon-

nêtes et désintéressés surtout, car vous ne retirerez aucun lu-

cre de vos démarches. Tout ce que vous avez fait l'a été simple-

ment en vue du bien public. Aussi se trompe-t-on quand on 

dit que la caisse des fonds secrets est vide ; c'est encore là une 

imputation calomnieuse, une pure invention des partis ex-

trêmes. M. Duchàtel n'a pas dépensé un centime pour les 

élections ; il l'affirmera au besoin sur l'honneur, comme. M. 

Kœchlin est venu affirmer sur l'honneur qu'il n'a pas payé un 

verre de vin à ses électeurs. 

Aussi, la vérification faite, qu'on ne parle plus d'intimida-

tion ni de corruption, car on ne le permettra plus ; la digne 

chambre que nous possédons saura défendre la pureté de son 

origine avec zèle, n'en doutons pas ; elle saura aussi couvrir de 

sa protection tous les agents qui se sont mis en mouvement 

pour arriver à sa création. D'ailleurs, il faudra bien en finir 

avec ces accusations, banales de corruption. Une chambre qui 

n'a pas une seule élection viciée par la corruption pourrait-

elle permettre qu'on la suspectât plus long-temps? Il faut 

qu'elle inspire confiance au pays, et assurément cette confiance 

ne lui manquera pas. 

Oh ! que de bonnes lois elle va faire ! que d'excellentes me-

sures elle va prendre! Les choses vont bien marcher mainte-

nant. Aussi regrettons-nous qu'elle ne se mette pas tout de suite à 

besogne, et qu'elle ne puisse pas commencer sur-le-champ à 

nous donner la mesure de son zèle et de sa capacité. Patience, 

cela viendra. 

Le Courrier de Lyon annonçait dans son numéro d'avant-

hier que, pour cause de santé , l'honorable M. Couderc ne se 

représenterait pas aux élections municipales, Nous voudrions 

bien savoir si M. Couderc l'a autorisé à faire connaître ainsi 

sa retraite. Tant qu'il ne l'aura pas fait, il nous semble qu'il 

serait de toute convenance de se taire. Quant à nous, nous 

pensons qu'avant de prendre, aucune détermination, MM. les 

électeurs voudront bien s'assurer de ses intentions. 

Paris., le »3 août 1346. 
(CORRESPONDANCE^PARTICULIÈRE DU CENSEUR.) 

Il n'est pas un homme de quelque sincérité qui n'avoue que 

jamais élections n'ont été plus viciées que les dernières par les 

séductions, par la peur, par l'immixtion de tous les fonction-

naires exerçant quelque autorité morale sur de malheureux 

paysans, que cette corruption s'est propagée dans tous les col-

lèges où le gouvernement avait des candidats , et au profit ex-

clusif de ces candidats. Au moins fallait-il espérerque la cham-

bre débuterait par une attitude impartiale, par un semblant 

d'impartialité. Eh bien ! elle n'a pas même voulu qu'on s'abu-

sât sur ce point. La notoriété publique dénonçait des menées 

odieuses dans divers collèges ; elle citait des noms propres 

qu'on pouvait consulter. La chambre a repoussé les témoigna-

ges honorables qui s'offraient pour affirmer la corruption qui 

viciait l'élection de M. Delangle à Cosne ; elleVa pas voulu 

voir. 
Au fond de cette justice prévôtale qu'y a-t-il ? de la politi-

que. La majorité jette ainsi un manteau sur sa propre origine. 

Aussi , qu'arrive-t-il ? M. Hallez-Claparède, député pritchar-

diste, nommé à la presque unanimité, a été renvoyé à ses élec-

teurs à causé d'une violation matérielle de la loi. S'il n'avait 

été nommé qu'à une voix, si on n'était sûr de le faire réélire à 

la même majorité, la chambre n'aurait pas pris cet énergique 

parti. Une heure après se présente l'élection de M. Convers à 

Besançon. M. Convers n'a été nommé qu'à une voix contre un 

directeur de la Banque de France. M. Convers est opposant. 

Deux électeurs , dont l'un est aveugle et l'autre ne sait point 

écrire , ont fait écrire leurs bulletins par leurs fils. On le dit 

dans une protestation, on le dit sans preuve ; mais M. Convers, 

honnête homme , ne le nie pas, et on prononce l'annulation 

sans autre fondement. Pourquoi donc n'a-t-on pas montré la 

même rigidité pour M. Delangle , nommé à une voix aussi ? 

C'est qu'il ne serait pas réélu à Cosne. 

Le même cas se présente pour M. Antony Calmon, nommé 

à Martel contre M. de Saint-Priest. M. Calmon fils sera ministé-

riel, avec quelques semblants d'indépendance. Aussi le mot 

d'ordre est-il donné pour enlever cette élection, et l'on avait 

même essayé de l'enlever à la fin de la séance de samedi, au 

milieu de l'agitation et du trouble causés par de précédents 

débats. Voyez encore l'élection de M. Mater à Bourges. Est-ce 

la justice qui inspire les meneurs de cette chambre introuva-

ble? On fait de belles déclamations contre les mandats impéra-

tifs, parce que M. Mater aurait accepté, entre le deuxième 

scrutin et le scrutin de ballotage, la condition de donner sa 

démission au bout d'un an. Quant aux mandats impératifs, les 

électeurs ont le droit d'en donner. S'ils en donnent qui soient 

contraires aux prescriptions de la loi, ces mandats sont nuls, et 

voilà tout, comme l'a dit M. Odilon Barrot. Mais laissez aux 

électeurs i'exercice entier de leur souveraineté, vous qui invo-

quez cette souveraine indépendance pour repousser les incom-

patibilités. 

Innocents que nous sommes! ne voyons-nous pas dans cette 

affaire le fil que tient le ministère? M. Guizot est Yami de 

M. Mater, mais il croit que l'annulation doit être prononcée. 

Le dessous des cartes, le voici : M. Mater exclu est probable-

ment remplacé par M. Mayet-Génetrix, qui sera tout aussi mi-

nistériel, bien que la petite fraction Molé-Montalivet espère 

l'exploiter, un jour donné, à son profit. Et puis, M. Mater exclu, 

c'est-à-dire le mandat impératif condamné, on s'arme de ce 

J précédent pour renvoyer M. de Bainneville, qui s'est engagé à 

| se représenter au bout de deux ans devant les électeurs pour 

• les mettre à même de prononcer sur sa conduite, et M. Drault, 
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arriver cet heureux jour. Mais les scrupules de cette âme timorée com- j 
promirent les projets des envoyés français. I! avait fait vœu de combattre 1 
les infidèles pendant trois ans, et son expédition n'avait duré que quelques I 
mois. Quoique le pape l'eût relevé de ses vœux, il se croyait néanmoins 

obligé envers Dieu, et pensait qu'il ne pouvait libérer sa conscience sans 

une grande compensation. Il pensa donc à donner son duché à saint Pierre 

et à Dieu dans la personne deson vicaire sur la terre, et entama à ce sujet 

des relations avec le pape. 

D'autres fois, en feuilletant les chroniques des ducs ses aïeux, et en se 

faisant lire les guerres du Dauphiné et de la Savoie, il crut que plusieurs 

acquisitions importantes et plusieurs terres étaient entrées par injustice 

dans les domaines de son duché. Pour réparer ce dommage causé au duc 
de Savoie, il avait résolu d'annexer ses états à ce duché. 

Il fallut une adresse extrême et toute l'habileté diplomatique d'Amblard 

de Beaumont et de l'archevêque de Lyon pour décider Humbert à céder 

ses états à la couronne de France. Il est vrai qu'ils employaient des argu-

ments que les autres ne pouvaient mettre en usage, c'est-à-dire une somme 

d'argent très considérable, destinée à mettre en repos la conscience du 

duc et à payer ses dettes, et de plus une somma de vingt mille livres de 

rentes viagères qui lui permettrait de continuer à tenir le train magnifique 
qu'il avait mené jusqu'alors. 

Enfin, à la grande satisfaction du duc Humbert et des envoyés du roi de 

France, la cession du Dauphiné à la France se conclut dans un premier 

traité fait à Sainte-Colombe, près de Vienne. Ge traité fut ratifié à Avignon 
et reçut la signature du pape. 

Un regard de jeune fille vint renverser tous ces travaux diplomatiques 

Dans l'entrevue qui eut lieu à Sainte-Colombe, le duo de Normandie 

fils du roi Philippe, et plusieurs chevaliers français avaient été présents à 

la signature de l'acte. Il y eut des fêtes et des réjouissances dans lesquelles 

le prince français eut bientôt lié amitié avec le dauphin. Blanche de Bour-

bon, princesse du sang, avait accompagné le duc de Normandie. Elle pa-

rut devant Humbert dans tout l'éclat de la jeunesse et de la beauté et fit 
une vive impression sur son cœur. 

Pendant le repas, la princesse fut placée près du dauphin qui lui fit les 

honneurs avec la plus grande courtoisie. Dès les premières parolës qu'ils 

échangèrent, les grands yeux noirs et animés de la jeune fille firent battre 

le cœur du duc et portèrent le trouble dans son âme. Son esprit mobile 

et irrésolu oublia dès lors l'habit religieux pour ne songer qu'à plaire à la 

princesse et savourer l'amour à longs traits aux côtés de cette aimable 

personne. Il crut même observer que l'ardeur de ses regards était com-

prise par la jeune femme, qui, après avoir légèrement rougi, dirigeait 
aussi fréquemment les yeux de son côté. 

Humbert était loin d'avoir passé l'âge des amours ; il était petit de taille, 

mais ses traits étaient réguliers et beaux, surtout lorsqu'ils étaient animés 

par un sentiment vif et tendre. Il n'était âgé que de trente-six ans, et, sous 

son riche costume de duc, il n'est pas étonnant qu'il fût parvenu à inspirer 

à son tour un sentiment tendre. 

Voulant se ménager le plaisir de se trouver avec Blanche, il ordonna 

une grande chasse, et déclara qu'il la suivrait à cheval, en accompagnant 
Ja princesse, montée sur une blanche haquenée. 

La chasse eut lieu ; et tandis que les seigneurs de la cour de France et 

les chevaliers dauphinois se livraient avec ardeur à la poursuite du cerf 

Humbert et Blanche, ralentissant peut-être à dessein leur course rapide' 

échangeaient de douces paroles. Le duc hasarda des propos d'amour, prit 

dans sa main la main de la princesse,.qui, soit timidité naturelle à son â»e 

soit déférence pour le duc, n'osa la retirer. Humbert la porta à ses lèvres 

sans trouver de résistance, et y imprima à plusieurs reprises des baisers 
brûlants. La chasse pendant ce temps continuait toujours. 

Les deux amants parvinrent à une côte difficile, remplie de pierres et 

de roches. Les chevaux la gravissaient au pas ; le dauphin s'enhardissant 

davantage, se rapprocha encore de la princesse, et, passant un de ses bras 

autour de sa taille, l'attira doucement vers lui et l'embrassa sur l'énaule 

■ Blanche rougit, resta sans prononcer une parole, et baissa timidement la 

tète. Humbert la pria alors de lui donner, en souvenir d'elle, un nœud de 

ruban qui ornait son corsage; il l'avait déjà saisi avant la réponse de Blan 

che. Celle-ci hésita, refusa, enfin finit par céder avec grâce à son désir 

Le duc, craignant cependant de faire remarquer son retard se hâta de 
rejoindre la chasse, et mit sa monture au galop. 

Pendant toute la nuit, Humbert songea au visage timide et gracieux de 

la princesse française , et le lendemain il déclara résolument à l'archevê-

que Henri de Villars qu il gardait son duché et voulait épouser Blanche de 
France. 

Ce fut comme un coup de foudre pour le prélat, qui resta stupéfait, n'o-
sant encore croire aux paroles qu'il entendait 

Il assemble aussitôt en conseil les dévoués du roi Philippe, afin de pren-

dre les moyens de combattre cette nouvelle passion d'Humbert. La prin-

cesse fut éloignée. On prétexta qu'elle était fiancée. Mais ce ne fut pas sans; 

peine qu on parvint à décider le duc à suivre ses premières décisions. 

Les négociations se poursuivirent, et il fut arrêté que les ambassadeurs 

de France, les seigneurs des deux nations, le légat du pape et tous les per-

sonnages qui devaient assister à cette donation solennelle, se réuniraient 

dans la ville de Lyon, où la cérémonie fut fixée au 16 juillet de la présente 

année 1349. La donation fut faite à Charles, fils aîné du duc de Normandie. 

Ce dernier était le fils de Philippe de Valois, et régna sous le nom de Jean-

le-Bon. Elle fut faite au prix de vingt mille livres de rentes viagères, et de 

plus, Humbert devait recevoir deux cent mille florins, dont cent mille se-



qui à Poitiers a subi au dernier moment une convention avec la 

droite sur la liberté de l'enseignement. Ainsi, tout compte fait, 

on dégoûte M. Mater de la chambre, et on le remplace par un 

ministériel plus jeune et comprenant mieux la manœuvre ; on 

sa donne ainsi l'air de subir un cruel sacrifice qui n'en est pas 

un, et du même coup on renvoie M. de Rainneville,auquel on 

s'efforce de substituer le député sortant, M. Baude; enfin on 

s'applique également à substituer à M. Drault un député mi-

nistériel. 

Si la majorité faisait bien, elle casserait les élections des dé-

putés opposants, du moment qu'il y aurait une protestation , et 

elle validerait toutes les élections qui lui seraient favorables, 

indépendamment des griefs des électeurs libéraux. Cela épar-

gnerait un temps précieux, comme disent les Débats. Quand on 

a pour soi le nombre, on en use largement, et si les journaux 

s'en plaignent, on les fait taire en les condamnant. Nous re-

commandons ce procédé aux conservateurs bornes ou pro-
gressifs. 

—Nous avions bien raison dédire,le jour mêmeoùla cham-

bre commençait la vérification des pouvoirs, que la nouvelle 

majorité ne s'arrêterait pas à toutes les fraudes, à toutes les ma-

nœuvres , à toutes les violences qui lui étaient dénoncées , et 

qu'elle validerait les élections ministérielles les plus justement 

attaquées ; elle nous a donné complètement raison en validant 

sans aucune hésitation l'élection de M. l'avocat-général Delan-

gle. Vous verrez que ce qu'elle a fait pour cet honnête conser-

vateur, elle le fera pour M. Desclozeaux, pour M. Calmon fils, 

pour M. de Lavalette , dont les élections ont donné lieu à des 

protestations qui reposent sur les faits les plus graves et les 

plus dignes d'une sérieuse enquête. La majorité permettra à 

peine à l'opposition de présenter ses griefs, et elle s'empressera 

d'ouvrir ses rangs à ses honorables membres qui ont forcé les 

portes de la chambre et ont employé pour y arriver les moyens 
les moins avouables. 

Qhï'on nous permette une autre prédiction. Le parti minis-

tériel se montrera pour les élections de MM. Drault, de Rainne-

vîlle et Benoist aussi sévère, aussi intraitable qu'il aura été fa-

cile et de bonne composition pour celles de ses amis. De 

éurieux exemples de justice distributive nous sont réservés, et 

vraiment, en présence de ces dispositions d'une armée qui ma-

noeuvre déjà si bien, nous sommes presque forcés de lui ren-

dre grâces de ce qu'elle s'est montrée magnanime et de ce 

qu'elle n'a pas frappé d'une exclusion générale tous les députés 

dé l'opposition. Elle n'en avait peut-être pas le droit, mais 

elle en avait certainement le pouvoir. 

— M. Mater a à peu près envoyé promener le deuxième bu-

reau de la chambre quand il a été appelé de nouveau à s'expli-

quer devant lui sur la lettre dans laquelle il a pris l'engage-

ment de ne pas conserver au-delà de plus d'une année son 
mandat de député. 

« Je suis député au même titre que vous, a dit M. Mater, 

et je ne vous reconnais pas le droit de m'interroger. Vous avez 

à examiner si mon élection s'est faite régulièrement ; vous ne 

pouvez pas aller au-delà. Ce qui s'est passé entre moi et mes 

électeurs ne vous regarde pas. Vous annulerez ou vous valide-

fez mon élection si bon vous semble ; mais vous n'obtiendrez 

pas de moi que je m'explique devant vous, car, je vous le ré-

pète , vous n'avez pas le droit de m'interroger, et je ne veux 

pas vous répondre.. Vous me demandez si j'ai écrit une lettre et 

comment cette lettre était rédigée ; j'aurais pu vous en fabri-

quer une pour les besoins de la cause, et vous n'auriez pas eu 

Iè plus petit mot à dire. Vous Yoyez donc bien que vous procé-

dez fort mal, et que vous êtes engagés dans une très mauvaise 
voie. » 

Soit que ces raisons aient produit de l'impression sur le bu-

reau, soit qu'il y ait été déterminé par d'autres considérations, 

il a admis M. Mater à la majorité de 18 voix contre 12. 

M. de Salvandy, qui faisait partie du deuxième bureau, avait 

parlé contre M. Mater , et l'on s'attendait, au moment du vote, 

à le voir voter contre lui ; mais quand M. le ministre de l'in-

struction publique a vu les dispositions du bureau, il n'a pas 

Voulu se faire battre, et il s'est prudemment abstenu. 

— Voici comment on explique l'hostilité que le ministère 

témoigne à M. Mater. Ce député a eu pour concurrent, à Bour-

ges, M. Mayel-Génetrix, qu'appuyait hautement M. de Monta-

livet. M. Mayel-Génetrix était donc le candidat de la liste civile. 

C'est pour être agréable à celle-ci que Al. Guizot et ses collè-

gues voudraient faire casser l'élection de M. Mater. Il n'y a là 

qu'une affaire de courtisans qui vêulent plaire au maitre. Nous 

espérons que l'opposition demeurera étrangère à celte miséra-

ble intrigue, et qu'elle admettra M. Mater, qui du reste, s'il 

avait à faire aujourd'hui un choix entre elle*et le ministère, et 

s'il ne craignait pas de brusquer sa conversion, ne tarderait pas 

à passer dans ses rangs. 

— La caisse des fonds secrets est complètement à sec, et 

M. Duchàlel est, dit-on, très embarrassé en ce moment pour 

répondre à certaines-demandes auxquelles il ne s'attendait pas, 

et qui lui sont adressées dans des termes assez impérieux. Il 

faudra sans doute qu'il anticipe sur les crédits de l'année pro-

chaine, ce qui sera sans grand inconvénient du reste, puisque 

rien ne doit faire prévoir que d'ici à l'année prochaine il y aura 

un changement de cabinet. 

— On a remarqué hier que MM. Darblay et Leseigneur 

avaient voté hier pour l'ajournement, c'est-à-dire pour l'en-

quête dans l'élection de M. Delangle. M. Duval de Fraville, 

-autre membre de la majorité, s'est abstenu. 

Le National raconte, au sujet de M. Mater, la piquante 

anecdote que voici : 

« M. Mater n'est pas très content du ministère, et il n'a pas tort. 

M. le ministre de l'instruction publique le rencontre dans un cou-

loir, l'aborde, et, pour le consoler, il lui insinue, avec cette adresse 

diplomatique dont il a le secret, que le cas est mauvais, et que ce 

que lui M. Mater a de mieux à faire, c'est de donner sa démission. 

» — Est-ce comme ministre ou au nom des ministres que vous 

nie donnez ce beau conseil? demande M. Mater, peu touché. 

» — Non, c'est en mon nom personnel et comme ami. 

» — Eh bien ! moi, c'est au ministre que je réponds : Non, je ne 

donnerai pas ma démission ; je ne le puis pas, et je le pourrais que 

je ne la donnerais pas en ce moment. Je suis curieux de voir jus-

qu'où ira la reconnaissance du ministère pour moi. 

» Et, s'animant, M. Mater continue : 

» — Tenez, j'ai fait deux grandes sottises, et je les paie. Je les 

ai faites avec le ministère et pour le ministère. J'ai voté la flétris-

sure, et c'est une sottise, car enfin, moi, je ne trouve pas mauvais 

que les gens aillent se promenée où bon leur semble, à Londres ou 

ailleurs. Puis j'ai voté une honte, une infamie, j'ai voté le déshon-

neur du pays, j'ai voté l'indemnité Pritchard ; sans cela, j'aurais été 

réélu à cent voix de majorité. 
» M. de Salvandy avait disparu, et le président de Bourges , 

comme poursuivi par l'ombre de l'illustré apothicaire, s'en alla ré-

pétant : «Oui, c'est une indignité, une grosse infamie! Pritchard! 

Pritchard!...» 

On lit dans un journal ministériel : 

« On donne comme certain que la dignité de maréchal de 

France sera prochainement conférée à M. le vicomte Dode de la 

Brunerie. 

» M. de la Brunerie figure lui dixième sur la liste des lieutenants-

généraux; il préside, au ministère de la guerre, le Comité consul-

tatif des fortifications , et c'est sans doute en raison de ces fonc-

tions qu'on l'élève à la dignité de maréchal de France. » 

Nous lisons dans le Moniteur Industriel : 

« La Bourse ne sait plus où elle en est. Les uns lui disent que 

les chemins de fer hausseront. Elle voudrait pouvoir le croire ; mais 

il n'y a qu'à ouvrir les yeux pour voir que cette opinion riante ne 

s'appuie sur rien du tout. Les autres lui disent que les chemins de 

fer sont un bon placement, mais que lesdétenteurs ne sont que d'a-

vides agioteurs, capables de tout compromettre pour s'enrichir aux 

dépens des actionnaires. Ce ne sont pas les chemins de fer qu'il faut 

accuser de tout ce qui se passe, ce sont les marchands d'actions. 

Nous sommes de ce dernier nombre. La Bourse voit bien que la 

raison est de ce côté-là ; mais qu'importe? cela ne fait pas du tout 

son affaire. A la Bourse, sur cent individus, il n'y en a pas un qui 

ne cherche pas à attraper une primeà un autre, et, pour en arriver 

là, ni l'affaire ni le moyen ne l'occupent. Pour lui, réussir est tout. 

Quoiqu'il en soit, au milieu de toutes ces perplexités, et surtout à 

Î
cause des absences nombreuses, il ne se fait 

c'est réellement la morte saison. » W pr6Sque P,us rien • 

Chambre «les «épatés. 
Fin de la séance du 22 août. 

La discussion continue sur l'élection de M Delanele 

M. DE TOCQUEVILLE: Il y a dans cette élection et dan* i. 
testatious qui s y rapportent deux ordres de faits bien V m~ ' 
ceux qui concernent la captation exercée par le sonvprn st,nc|s : 

ne veux pas m'en occuper. Il y a quelque chose de nlu^''
 je î 

cest 1 intervention de la magistrature elle-même dàVi eux> 
électorales. Quand il ne s'agit que de l'administration V UUes 

grave sans doute, mais enfin le cabinet peut changer r mal est 

n'espère pas voir de long-temps ; mais voir la niasistranira qUe je 

vible mettre son influence au service des passions politim, lnani°-

là un danger bien plus grave encore, et c'est ce qui me riiT' c'es£ 

à celte tribune. ,UB lai'monter ! 

On dit qu'il ne s'agit que de bruits vagues. A côté de CP 

vagues, il y a des-faits précis : les menaces faites à Moreuxi K
S 

corné remis à un électeur, la liberté promise aux parents H
 ET 

loux. Ces faits sont attestés par plusieurs témoins, et si Til" 

circonstances peuvent laisser de l'incertitude, n'est-ce pas?
Ue

'
ques 

les éclaircir? Et M. Delangle, dont l'honneur comme dé3'* 
comme magistrat est si directement intéressé dans cette a***

16
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 et 

devrait être le premier à le demander lui-même. (Mununr St'°n' 
centres.) A gauche: Très bien!

(

 uur
«s aux 

M. DE TOCQUEVILLE : Rapprochez ces témoignages préc' 

accusations directes des griefs qui sont établis d'une manière'
S
 ' ^ 

authentique, et vous en comprendrez toute la gravité. m°'as 

Moreux est menacé dans l'avenir de son fils s'il ne vote nac 
M. Delangle. (Interruption.). f« p

our 

Un autre électeur, continue M. de Tocqueville, s'aperçoit 

son bulletin est marqué d'un signe particulier auquel on recon^T 
tra son vote; il allait voter pour M. Grangier, il le déclare- m • 

cette circonstance l'oblige de voter contre son candidat : c'est cT 
l'obsession directe. e 

Dans le fait relatif aux parents de Tilloux, j'admets volontier 

avec M. le rapporteur, qu'aucune considération politique n'a déter' 

miné l'arrêt de la cour "royale de Bourges. Mais M. Delangle n'a-
vait-il rien promis? n'avait-il laissé entrevoir aucune espérance ? ~ 

Je suis loin de regarder comme concluants les faits rapportés 

par la protestation ; je ne les considère pas comme éiablis comme 

preuves; mais ils sont répétés et accrédités jusqu'à un certain 

point dans l'arrondissement de Cosne ; ils viennent à l'appui de ces 

rumeurs vagues dont on parlait tout-à-l'heure. Il faut que la route 

soit parfaitement connue. Jamais une enquête ne fut plus néces-

saire, et je suis monté à la tribune pour en faire la proposition. 

On a parlé avec quelque légèreté des témoins cités dans la pro-

testation. M. Archambault est un homme considérable, membredu 

conseil général. M. Delangle, qui, avant d'avoir les amis politiques 

qu'il a aujourd'hui, en avait d'autres, adressait, il y a quelques mois, 

à M. Archambault une lettre fort piquante pour le cabinet, et per-

sonne mieux que lui ne pourrait nous dire quelle autorité s'attache 

à son témoignage. 

L'honorable membre termine en insistant sur la nécessité d'une 

enquête. 

M. DELANGLE examine quelques-uns des faits allégués parla 

protestation, et les combat. 

M. ii. DE MALLEVILLE : La question est grave, car c'est peut-être 

la seule occasion que nous aurons de juger la conduite du gouver-

nement dans les élections. Conformément à nos précédents, nous 

ne nous arrêtons qu'aux élections décidées à une ou deux voix de 
majorité. Nous passons facilement sur les autres. Mais cette dis-

cussion peut avoir ses enseignements. 
Il s'agit d'ailleurs, comme l'a dit l'honorable M, de Tocqueville, 

de faits ayant une gravité toute spéciale. Je ne suis pas de ceux 

qui croient que nous verrons un temps, un régime où il ne se glis-

sera pas, sous une couleur ou sous une autre, quelques uns des 

inconvénients de la corruption électorale. (Oh! oh!) Mais s'il est 

quelque chose qui doive rester à l'abri même du soupçon, c'est 

l'administration dé la justice ; s'il est un corps qui doive être main-

tenu en dehors de ces luttes passionnées, c'est la magistrature. Eh 

bien ! que voyons nous ici ? 
Plusieurs magistrats sont en cause; on les accuse d'avoir com-

promis au service des passions politiques leur caractère et les dé-

cisions de la justice. Il importe que de tels faits soient eclaircis, 
1 hautement démentis , et quand nous vous proposons le seul moyen 

d'y réussir, une enquête, vous ne la voulez pas ! Vpus avez donc 

peur? î 

raient payés par le roi de France et cent mille par Charles, en faveur du-
quel la donation se faisait. Il fut expressément stipulé aussi qu'il prendrait, 
lui et tous ses descendants, le titre de dauphin. Toutes ces conditions ar-
rêtées et conclues, on attendit avec impatience le jour de la cérémonie, et 
la ville de Lyon vit arriver dans ses murs une foule de seigneurs et d'étran-
gers pour assister^ cette grande solennité. 

CHAPITRE XII. 
LYON AU QUATORZIÈME SIÈCLE. 

Lyon, au quatorzième siècle, présentait de loin l'aspect d'une ville guer-
rière et religieuse, avec ses tours, ses fortes murailles, ses églises et leurs 
innombrables clochers qui s'élevaient dans les airs. La vieille ville, le siège 
de la justice, le chapitre de Lyon, les édifices les plus somptueux étaient 
encore du côté de la colline de Fourvières. Cependant déjà la bonne ville 
s'était étendue entre les deux fleuves; mais elle ne comptait guère qu'un 
noyau de maisons et d'édifices groupés aux alentours de Saint-Nizier, de-
puis la place Confort, le couvent des Jacobins et l'Hôtel-Dieu d'un côté, 
et de l'autre jusqu'aux rues Saint-Marcel et du Griffon. Le reste du terrain 
ou se trouve maintenant notre ville moderne était alors des jardins, des 
vignes ou des maisons disséminés sur un large espace. 

Lyon était entièrement environné par une muraille flanquée de tours. 
de distance en distance. Cette muraille fut contruite en 1346, par ordre du 
roi; elle prenait du côté de la Saône à la porte Saint-Georges, montait 
jusqu à la porte Saint-Just et suivait les sinuosités de la colline dans un 
espace de 700 toises, encerclant l'ancien amphithéâtre romain découvert 
dans le clos des Minimes, et aboutissait au rocher de Pierre-Scize où s'éle-
vait cette antique forteresse. La porte de Pierre-Scize donnait en cet en-
droit passage dans la ville et formait le commencement d'une rue longue 
et étroite qui côtoyait tout le cours de la Saône, comme de nos jours, mais 
qui était interrompue par la fausse porte de Bourgneuf, et se prolongeait 
jusqu'au Pont-de-Pierre, situé au centre de la ville, en prenant le nom de 
rue des Albegeries et de rue de Flandre. A Saint-Georges et à Pierre-
Scize, la Saône était barrée toutes les nuits avec une forte chaîne en fer 
pesant 75 quintaux. 

On remarquait dans ce quartier l'église Saint-Paul et celle Saint-Lau-
rent qui se touchaient, pour ainsi dire, sur une place où s'élevait une 
croix. L'église Saint-Paul était entourée d'un cloître. 

Le Pont-de-Pierre offrait une avenue jusqu'à la colline, en face, qui se 
continuait en montant par des escaliers jusqu'à la rue Punaise, offrant à 
droite les rues de Flandre, de l'Angette, de la Scierie, de la Juiverie, 
enfin la rue Confort qui aboutissait a la fausse porte de Confort. A la gau-
che du pont commençaient les rues de Saint-Jean, de Pierre-Vive, et la 
rue Saint Barthélémy ii peu près déserte; celte rue formait la limite dos 

habitations de ce côté de la colline. 
Les alentours de Saint Jean étaient sans contredit le plus populeux quartier 

de la ville. Saint-Jean était église cathédrale depuis le dixième siècle; cet 
honneur avait appartenu d'abord à l'église Saint -Nizier, ensuite à l'église 
des Machabées ou Saint-Just. Autrefois l'église Saint-Jean n'était qu'une 
simple chapelle annexée à Saint-Etienne et à Sainte-Croix. Saint-Jean, de 
simple chapelle, prit insensiblement le titre d'église; elle éclipsa ses deux 
sœurs, et devint bientôt une des plus imposantes basiliques de la France. 
Son chapitre était un des plus riches de la chrétienté; il possédait en pro-
pre cinquante-deux villes ou villages; ses chanoines, tous gentilshommes, 
devaient faire preuve de noblesse avant d'entrer dans cet ordre, et pre-
naient le titre de comtes de Lyon. L'église de Saint-Jean existait déjà, sui-
vant Bède, au septième siècle; elle fut réparée par les soins de l'archevê-
que Leydrade, et servait de baptistère à l'église Saint-Etienne. La cathédrale 
actuelle fut commencée par l'évêque Guichard vers l'an 1106; elle fut 
construite en grande partie avec les débris des monuments romains. Les 
fidèles et plusieurs grands personnages contribuèrent à sa construction de 
leurs deniers et de leurs dons. La façade ne fut terminée que l'an 1476. 
Cette église est célèbre dans les fastes ecclésiastiques par de grands con-
ciles : l'un en 1274, sous Grégoire X; on y comptait 500 évèques, 70 abbés 
et plus de 1,000 prêtres de toutes les nations. C'est à ce concile qu'eut lieu 
la réunion de l'église grecque. En mémoire de cette solennité, on établit 
une fête annuelle, dans laquelle le curé de Saint-Pierre ouvrait le bal, 
sur la place de la Feuillée, avec l'abbesse de Saint-Pierre. L'autre eut lieu 
en 1245, fut présidé par Innocent IV. Il s'arrogea, à la face de toute 
l'Europe indignée, le droit de déposséder de son trône l'empereur Fré-
déric IL 

La demeure de l'archevêque était attenante à la cathédrale, mais pour 
l'ordinaire elle était abandonnée. L'archevêque faisait sa résidence habi-
tuelle à Saint-Just ou au château de Pierre Seize. 

Saint-Etienne touchait à Saint-Jean du côté du nord; elle datait du cin-
quième siècle. C'était la chapelle des rois bourguignons. En 855 Gontran-
Boson y déposa son sceptre et sa couronne. Sainte-Croix bâtie, par Arigius 
au septième siècle, fut construite pour devenir église paroissiale. Elle fut 
ruinée par les Sarrazins, puis reconstruite par Leydrade. Ces trois églises 
formaient la propriété des chanoines. Le chapitre se composait d'abord de 
72 chanoines titulaires. L'office était célébré dans les trois églises à la 
fois par deux cents personnes divisées en trois corps. Les principaux digni-
taires étaient : le doyen, le chamarier, chargé de la police du cloître, le 
prévôt, l'archidiacre, le précenseur, le chantre, le sacristain, le grand-
custode, ou curé, et le maître du chœur. Il y avait un grand nombre d offi-
ciers et de chevaliers attachés au service des chanoines. Le revenu des 
cinquante-deux villes ou villages était affecté aux dépenses énormes de 

toute cette population. Les chanoines officiaient la mitre en tete e P 
taient l'habit de pourpre ; leurs armes étaient un écu de gueules au g 

fon d'argent et au lion d'or affrontés. . ]
0
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Toute l'enceinte occupée par les chanoines était environnée par iè^ 
Saint-Jean, garai de fortes murailles et de tours de distance en oisw • 
Ces moyens de défense furent souvent utiles, car messires les cn*no" 
comtes de Lyon avaient souvent eu de grands démêlés a de?a"ir ,
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bourgeois ou avec les archevêques, et souvent ils s'étaient très Dien 

de leurs fortifications. Dans l'intérieur de ce cloître logeaient nou ̂  ^ 
ment les chanoines, mais encore tous les gens attachés a celte eg 

chapitre. .|h.n p0rte-
Autour de cet imposant édifiée se pressaient les rues Saint-An» , ^ 

Froc, Tramassae, du Canivet, Berthet, Beauregard, d an cote;•
 s 

tre côté de Saint-Georges, la rue Ferrechat, dont celle de bmm
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n'était que la continuation, Pierre-Percée, Botregarde et une fou « ,
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Just, avec un cloître fermé de murailles hautes de six toises e
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de quatre-ving-deux tours distantes de quinze pas. ^ fr Château-fort-
ruinée, fut reconstruite par saint Patient, qui la flanqua a un ^
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Le cloître de S i'mt-Jvist était comme une sorte de village a _
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Lyon; c'était là que logeaient les princes et les grandsperso |
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cet effet des indulgences. La façade était surmontée de deux wm , ̂  
tail était tout, en marbre, décoré par des colonnes et des' statue*, 
renfermait les prisons et le siège de la justice de a/^eene- ^ 

Au-delà de Saint-Just s'élevait l'église Saint- rénée Ce saint
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de Lyon et successeur de saint Pothin. Ce fut 1 evêqaejera
s
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struisit. Dans tout ce quartier s'élevait un grand °7Xin saint-Bar^' 
d'éghses : Saint-Pierre-le-Vieux, Saint-Georges, Saint-A^ 

omy, et l'hôpital Saint-Laurent, élevé sur les ̂ ^S^ni^ 
Près de Saint-Jean était aussi le palais de Roanne ancien en

 fe
 ̂  

\ (iondebaud, qui servait à loger les gens du roi de France, 

I de la justice royale. . . - .
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des Merveilles. Le service des deux rives se f«^» UmvnW, 
(LasuÛe àZ prochain numéro.) 



Très bien ! très bien ! 
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 dire quelques mots du parti qu'on a voulu tirer contre 
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dans les élections. (Vives réclamations.) 

fiM • î i'ai vu moi-même les agents de votre politique, to*fk 4e 
Jîl f fi l'iiidignaiioa générale, supputer avec bonheur le nora-

sâ% que pouvait leur rapporter ce douloureux événement. 

^1* interruption aux centres.) 

Ti: Oui! Oui! 

DÏIIAIXEVILLE
 :
 ^ J

E demande des explications a M. le mi-

;fre de l'intérieur sur ce point. Il ne suffît pas d'une dénégation; 

'"'lénefilions sont faciles, mais les faits sont constants. On a ac-

Lj l'opposition, et j'ai été obligé, moi, j'en rougis, j'ai été obligé 

roicster de mon horreur pour un tel attentat, 

je «'est pas un grief que je fasse valoir contre l'élection de 

I Dglaogle spécialement ; c'est un fait général que j'ai voulu si-

nger <to haut de celte tribune à l'indignation de la chambre. 

'. bien ! ) Je demande que l'élection de Cosne soit l'objet d'une 

enquête. 
a. MJCIUTEL, ministre de l'intérieur: Nous n'avons pas besoin 

■ nier les suppositions dont parle M. de Malleville. On suppose 

que nous avons odieusement abusé d'un détestable attentat pour 

jjiir sur les électeurs. Je répète que nous n'avons pas besoin de 

«nier. (Oui! oui!) Je souhaite que sur tous les bancs de cette 

_ .ainbre cet attentat ait inspiré une indignation aussi profonde et 

.m-! sincère que la nôtre. (Violente interruption.) 

A gauche : A l'ordre ! à l'ordre ! 

I.DBCHATEL ! Je n'accuse pas les intentions. (Vive agitation.) 

Lue voix : Rétractez vos paroles. 

M. DixtuTEL : Toute à l'heure M. de Malleville accusait le parti 

inservateard'avoir supputé avec bonheur au milieu de l'indigna-

n p ublique les chances que lui donnait l'attentat ; je n'ai rien dit 
de pareil. 

,\ gauche : A l'ordre ! 

1 Dicmm : Avant de me rappeler à l'ordre, il fallait y rap-

peler lout-à-l'heure M. de Malleville. 

V.LDEAU propose l'ajournement de l'élection. 

Celle proposition est rejetée. 

'■ Delangle est admis. 

k<Aadmis également MM. Bureaux de Puzy, Martinet, Dolfus, 

foulard, L. de Laborde, Talabot, Galos, dont l'élection a précé-
i ameni élé déclarée régulière. 

k séance est levée. 

Cour d'assises «lu llltôiic. 
PRÉSIDENCE DE M. SERIZUT. 

Audience du 21 août 1846. 

Fratricide. 

«i se rappelle le drame qui se passa dernièrement dans la rue 

" jtoliiud; voici les détails que recueillit aussitôt la justice sur 

«constances dans lesquelles le crime s'était commis : 

, /"(oivLouis Pézieux, âgé de 54 ans, ancien ouvrier chapelier, 
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 répondre, il fut frappé d'un instru-

I ti'ïllî amfs pn A
 de la P°ilri"e. Le coup a causé une blessure 

le cour, anSer les jours de Philibert Pézieux. 
P lut venait de la frapper, la victime put encore 

lutter avec le prévenu, et lui arracha des mains l'arme avec la-

quelle il venait de le frapper, arme qu'il a brisée près du manche. "< 

Personne n'a vu dans la maison de M. Pézieux père l'instrument
 f

. 

avec lequel le crime a été commis. Ainsi, c'est exprès que Fran-
 ai 

çois-Louis Pézieux se l'est procuré; il en était porteur au moment „ 

où il attendait son frère ou sa belle sœur, ce qui établit clairement
 c

i 

que le prévenu avait prémédité son crime. Il portait aussi sur lui ri 

un couteau ordinaire dont il n'a fait aucun usage. P 

Philibert Pézieux, se sentant défaillir, put se rendre encore chez <j 

M. Dubreuil, pharmacien, qui est son voisin, lequel lui ordonna
 d 

l'application de sarigsues. Ce malheureux fut reporté chez lui, car jj 

alors il n'avait plus la force de marcher, et pendant ce temps le
 r 

prévenu avait pris la fuite. i
( 

Averti à neuf heures du soir de ce qui venait d'arriver, M. le 

commissaire de police Galerne se rendit sur les lieux. Après avoir d 

constaté la position de la victime et procédé à une enquête sur p 

les circonstances du crime, il donna à ses agents les instructions s 

nécessaires pour parvenir à l'arrestation du prévenu. 

Vers onze heures et demie du soir , François-Louis Pézieux se ï 

présenta vêtu d'une blouse qu'il venait d'acheter, et qui rempla-
 ? 

çait la redingote qu'il portait au moment du crime ; il se plaça dans î 
l'allée de la maison de son père, au milieu d'une foule que cette j 

affaire avait assemblée, et son exaspération était encore telle, ç 

qu'en entendant plaindre le blessé, il ne put s'empêcher de s'écrier : r 

« Tant mieux ! S'il souffre, je n'ai qu'un regret, c'est de ne pas lui c 

en avoir donné davantage. » C'est en ce moment que l'agent de c 

police Boischu, aidé du sieur François Gruel, ancien agent de po-

lice, arrêta le prévenu, qui immédiatement fit le fou, et résista avec ] 

la plus grande violence aux agents. Dans la rueClermont, l'agent
 ( 

de police Gaillard, qui s'était joint à son collègue, et qui connaissait i 

François-Louis Pézieux, lui entendit dire : « On dit que Philibert 1 

ne passera pas la nuit, j'en suis content; je voudrais lui en avoir { 

donné davantage encore. » 

Conduit devant le commissaire de police, il avoua tout, et déclara ' 

qu'après avoir eu frappé son frère, il avait été jeter sa redingote , 

dans le Rhône, parce qu'elle était tachée de sang. , 

A l'audience, le prévenu est écrasé sous le poids de l'accusation; , 

aussi la tâche de son défenseur devait-elle se borner à faire écar- '. 

ter la préméditation. 

Déclaré coupable de meurtre purement et simplement, mais 1 

sans préméditation, Pézieux a été condamné aux travaux forcés à 

perpétuité. 

Défenseur : M» Caillau. 

Audience du 22 août. 

Cette audience étant la dernière de la session, avant de se sépa-

rer de MM. les jurés, M. le président Sériziat leur a fait une allocu-

tion que nous espérons pouvoir reproduire. 

Faux eu écritures publiques et authentiques par supposition 
de personnes. 

Dans le courant du mois de mai dernier, le nommé Delorme 

(Philibert), cultivateur à Tramayes (Saône-et-Loire), accompagné 

d'un nommé Jambon, son parent, aussi cultivateur, se rendit chez 

M. Bruys, notaire à Tramayes, et lui proposa de négocier une obli-

gation de cinq mille francs souscrite à son profit par le sieur Ber-

non, son oncle, propriétaire à Saint-Bonnet-des-Bruyères. Delorme 

remit à M. Bruys une note par laquelle M. Gelin, notaire à Auroux, 

qui avait reçu l'acte, expliquait que l'expédition était entre les 

mains du conservateur des hypothèques pour opérer l'inscription. 

M. Bruys, en recevant la proposition de Delorme, conçut des soup-

çons ; il connaissait Bernon, le savait peu prodigue, et il ne crut 

pas d'abord, ainsi que l'expliquait Delorme, que l'obligation sous-

crite au profit de ce dernier fût une libéralité que Bernon avait voulu 

lui faire. Il manda donc le sieur Bernon auprès de lui, et il ne tarda 

pas à apprendre de sa bouche qu'aucun acte n'avait été consenti 

par lui au profit de Delorme. 

Le maire de Tramayes, informé de ces circonstances, fit appeler 

le notaire Gelin , qui , confronté avec Bernon , reconnut aussitôt 

qu'il avait été trompé, que Bernon n'avait réellement pas figuré 

au contrat. Il y avait eu supposition de personnes, le faux était dé-

couvert. 

Delorme s'empressa alors de passer au sieur Bernon une 

quittance pardevant Me Gelin ; il espérait ainsi arrêter les pour-

suites. Le ministère public, averti, dut immédiatement agir. L'in-

formation a établi toutes les circonstances du faux. 

Le 30 mars 184G , Delorme s'était présenté dans l'étude de Me 

Gelin; il était accompagné d'un homme à cheveux blancs, qu'il di-

sait être son oncle et se nommer Bernon , propriétaire à Saint-

Bonnet des Bruyères. Cet homme confirma par ses déclarations et 

par ses propos ce que disait Delorme ; ils demandaient au notaire 

de recevoir un acte portant obligation de la somme de 5,000 fr., 

dont le sieur Bernon se reconnaissait débiteur au profit de De-

lorme, et payable au décès du débiteur, sans intérêts. L'acte fut 

dressé suivant ces conditions*, deux témoins furent appelés pour 

certifier l'identité des personnes. Delorme demanda une expédi-

tion de l'acte, laquelle lui fut délivrée. 

Parmi les personnes qui avaient ainsi figuré dans le contrat était le 

nommé Rouillé, qui s'était présenté sous le nom de Bernon. Cet 

homme était un vieillard mendiant, demeurant dans le canton de 

Tramayes. Les deux témoins certificateurs furent les nommés Odin 

et Martin. Delorme avait déterminé Rouillé à jouer le rôle qui con-

stitue la complicité de celui-ci moyennant une somme d'argent; il 

avait amené les témoins exigés; il avait tout préparé pour consom-

mer le faux; il est donc l'auteur principal. Il a fait d'ailleurs des 

aveux complets , tout en prétendant n'avoir agi qu'à l'instigation 

d'un nommé Sauvert, homme assez mal famé de son pays. 

Rouillé avoue également, mais il allègue son ignorance com-

plète sur l'importance des actes qu'on a exigés de lui. 

Philibert Delorme a été déclaré coupable avec circonstances at-

ténuantes et condamné à cinq ans de réclusion avec exposition. 
Rouillé a été acquitté. 

Défenseurs : Mes Lablatinière et Caillau. 

— La session a été close par une affaire de banqueroute fraudu-

leuse dont les détails présentent peu d'intérêt. 

On nous adresse la lettre suivante : 

Lyon , le 24 août 1846. 
Monsieur le rédacteur, 

Votre feuille du 21 courant contenait un article très remarquable sur 
les modifications que les Etats-Unis venaient d'opérer sur leurs tarifs de 
douane. Vos réflexions, étayées sur des calculs incontestables, faisaient 

1 ressortir que nos soieries, qui acquittaient un droit d'introduction de 29 f. 
i 49 c. le kilogramme, soit 25 0/0 ad valorem, sur une évaluation moyenne 

de 118 fr. le kilogramme ; que ce droit, pour les tissus de nouveauté et 
1 d un prix élevé de main d'œuvre , se trouvait par le fait réduit de 10 à 

;
 20 0/0, tandis que par les nouveaux tarifs, fixés de 25 à 30 0/0 ad valo-

[ rem, les soieries seront portées par le chiffre moyen de 118 à 27 1/2 0/0 

;
 a<l valorem, soit 52 f. 45 c. le kilogramme. Quant aux nouveautés ou aux 
, étoffes d'un prix élevé par le travail, le droit ne sera jamais moindre de 

30 0/0. Ainsi donc, nos soieries, par ce remaniement de tarif, paieront aux 
Etats-Unis une augmentation très sensible et très préjudiciable à leur 

! écoulement. 

hn cette occasion , les intérêts de l'industrie des soieries" ont donc été 
négliges par l administration française. On le sentira bien plus vivement 
encore en examinant que notre gouvernement a , par une fâcheuse incu-
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Assurément la France , par ses relations avec les Etats-Unis avait des 
droits sérieux et légitimes au maintien de mesures avorables' aux deux 
peuples. Elle serait libre d'obtenir d'aussi juste arantales pïr les repré-
sailles dont elle pourrait user. Le ministre du commerce lui même affa-
mait l'an passé à des délégués de l'industrie lyonnatee (a«Tsuîet deT'fmDru-

dente réforme pour la complète introduction des soieries d'Asie) combien 
il était pénétré de la sagesse des combinaisons qui aux douanes étran-
gères faisaient assujettir toutes les soieries à une taxe basée sur le poids 
Enfin il se montrait très résolu à les maintenir et à les étendre le plus 
possible. Cependant ces bonnes dispositions furent incontinent oubliées 
quand il s'agissait du principal débouché extérieur de nos soieries, qui dans 
nos exportations dépassent de beaucoup tous nos produits manufacturés, 
qui alimentent un million de producteurs et de commerçants , et qui 
créent tant de richesses dans le pays. 

Cette marche injuste et anormale est habituellement pratiquée relative-
ment aux industries qui se meuvent de leurs propres ressources, et dans 
lesquelles les intérêts des banquiers ne sont pas liés par des crédits, des 
commandites ou des possessions. Aussi ce changement dans les tarifs amé-
ricains ne sera certainement pas profitable aux vins, esprits, liqueurs, 
bronzes, objets d'orfèvrerie, etc. Sans examiner avec quelle vigilance l'An-
gleterre a tenu à la révision des tarifs douaniers américains, les fatales con-
séquences que nous venons de signaler resteraient inexplicables, si les nou-
veaux tarifs ne nous révélaient pas le secret de si déplorables concessions. 
En effet, les tissus de laine et de coton, qui, par l'énorme privilège d'une 
stricte prohibition, jouissent sans concurrence de l'immense consommation 
de l'intérieur, et, en outre, les lainages, qui, par notre partiale législation 
douanière, sont favorisés à l'extérieur par une intéressante prime de 
22 0/0, sont appelés à recueillir les seuls avantages de ce tarif, puisque le 
droit d'entrée qu'ils avaient à payer aux Etats-Unis se trouve réduit de 25 
0/0 net. Cet ordre de choses paraît bien étrange, principalement lorsqu'un 
ministre du commerce, fabricant de draps, préside aux destinées des ma-
nufactures, et devrait, par discernement et par délicatesse, faire preuve du 
plus parfait désintéressement, en veillant à l'exécution d'un système doua-
nier sinon uniforme, au moins équitable. 

Les traités de commerce et les combinaisons douanières ayant une puis-
sante influence sur le sort des industries, et se trouvant conçus sur de fu-
nestes et iniques bases, doivent préparer une prospérité croissante aux in-
dustries parasites et une décadence inévitable aux industries nationales. 

Dans cette critique circonstance, nous supplions les députés et les cham-
bres de commerce des provinces sétifères et des villes manufacturières de 
soieries de se hâter d'adresser au gouvernement leurs réclamations graves, 
éclairées et consciencieuses. Que les organes de l'industrie lyonnaise se 
rappellent comment ils furent accueillis lorsqu'ils invoquèrent la bienveil-
lante attention du ministre des travaux publics sur la situation perplexe dans 
laquelle se trouvait la fabrique. Ce ministre leur répondit froidement qu'à 
Venise les manufactures de glaces avaient été florissantes, qu'actuelle-
ment elles ne comptaient plus, et que celles françaises, par leur supé-
riorité, avaient cqnquis le premier rang. Cette amère et décevante citation 
était exacte ; mais cet habile ministre n'explique point les causes de cette 
transformation ; nous les ferons connaître. Elles résultent, d'une part, de 
l'incurie que le gouvernement et les manufacturiers de la république véni-
tienne apportèrent à leur industrie, et d'autre part, de la sollicitude éclai-
rée que l'illustre Colbert manifesta pour fonder en France, d'une manière 
durable et prospère, la belle production des glaces. 

Un fabricant de soieries. 

Chronique. -

Nous lisons dans un journal de la localité : 

« Le gouvernement sarde vient de faire à la ville de Lyon pré-

sent de fort beaux livres. Voici en quelle occasion : 

« M. Monfalcon se trouvait à Turin au mois de juin dernier, et 

faisait dans les archives royales de cette ville la recherche de char-

tes et de diplômes importants qui concernent les princes de la mai-

son de Savoie et l'histoire de Lyon. Il profila de la bienveillance 

que lui témoignait le ministère sarde pour solliciter le don de ma-

gnifiques ouvrages dont le roi Charles-Albert a ordonné la publica-

tion à ses frais. Cette demande a été accueillie, les livres sont ar-

rivés. Ce sont des éditions très remarquables de poèmes orientaux, 

des collections statistiques et ladescription de l'abbaye royale d'Hau-
tecombe par M. Louis Cibraio. 

» Ce dernier ouvrage est vraiment splendide ; il se compose de 

deux volumes reliés avec luxe, dans le plus grand format in-folio, 

un pour le texte, l'autre pour les planches.L es litres sont imprimés 

en lettres d'or. Chacune des pages du texte est renfermée dans un 

encadrement dessiné avec beaucoup de talent et diffèrent d'un 

feuillet à l'autre. Les planches de l'at)a$ sont exécutées avec un goût 

et un fini qui font beaucoup d'honneuF aux artistes de Turin. 

» Ladescription de l'abbaye d'Hautecombe n'a pas été mise dans 

le commerce de la librairie, ce qui en augmente la valeur; impri-

mée aux frais particuliers de la reine douairière, elle est donnée 

par le gouvernement sarde aux têtes couronnées et à quelques bi-

bliothèques privilégiées. » 

— Lundi dernier, un maçon nommé Longy, employé à la démo-

lition d'une vieille maison de la rue Sautet, à Roanne, a été écrasé 

par la chute imprévue d'une partie de la muraille. Transporté im-

médiatement chez son maître , il a expiré malgré les soins qui lui 

étaient prodigués. 

— On a dit avec raison que les incendies qui éclatent dans les 

campagnes et qui donnent lieu à des rumeurs alarmantes sont 
presque toujours le résultat de l'imprudence. 

Le 15 au soir, à Moncet, canton de Bourg, le sieur Galey, faisant 

rentrer ses poules et voulant s'emparer de l'une d'elles qui s'était 

perchée sur un appentis couvert en chaume , donna à tenir à sd 

petite fille âgée de six ans une lampe qu'il n'avait pas eu la pré-

caution de placer dans une lanterne. L'enfant s'approcha trop de 

l'appentis ; en un instant le feu prit à la toiture , et communiqua 

avec la rapidité de l'éclair au bâtiment qui était très vieux et qui 

fut entièrement consumé. Le bâtiment était occupé par Galey, qui 

en était propriétaire , et par les nommés Revol, Barbet et une 

veuve Peloux , en qualité de locataires. La perte totale est de 
3,000 fr. environ. Rien n'était assuré. 

Tribunaux. 
UN SUCCESSEUR DE SALOMON DE CAUSS. — On sait que Salomon de 

Causs, cet homme qui avait trouvé la force motrice de la vapeur, fut, au 
seizième siècle, enfermé comme fou à Bicêtre. Eh bien ! au dix-neuvième 
siècle, en l'an de grâce 1816, un pareil fait a eu lieu, sans pourtant avoir 
d'aussi funestes conséquences pour son auteur. 

Il y a quelques jours que comparaissait devant le tribunal correction-
nel de Bordeaux un homme vêtu en blouse, de haute et forte stature, et 
qui était accusé de rébellion envers les agents de la force publique. 

Cet homme, un des plus extraordinaires que l'on puisse voir par la 



puissance de ses facultés de calcul, ne sait m lire ni écrire , n'a jamais 
appris autre chose que son métier de tisserand, et, par son aptitude in-
croyable et la tension continuelle de son esprit, est parvenu aux notions 
les plus étendues en arithmétique et en géométrie; il a résolu les problèmes 
les plus ardus, et, pour quelques uns d'entre eux, est arrivé à une solu-
tion plus exacte que les plus grands mathématiciens, qu'Archimède entre 
autres. 

Il a dicté un petit livre qu'il vend lui-même, et qui contient un précis 
d'arithmétique et de géométrie des plus clairs et des plus pratiques, un 
traité du toisage et du cubage, et la solution par lui trouvée d'un rapport 
du diamètre à la circonférence plus exact que celui qu'avait formulé Ar-
chimède, et qui, depuis le grand mathématicien, est généralement admis 
dans la science comme dans la pratique. 

Or, le rapport exact du diamètre à la circonférence est mathématique-
ment tenu pour introuvable ; c'est le fameux problème de la quadrature 
du cercle, et les corps savants, comme tout le monde, ne veulent plus 
s'en occuper, et tiennent pour absurde et pour fou celui qui prétend l'a-
voir résolu. Grâce à ce dédain d'une question profonde et importante, 
personne n'avait rapproché de la vérité mathématique le rapport autrefois 
indiqué du diamètre à la circonférence. Ce que personne n'avait tenté, 
Lacomme l'a accompli, et cela sans papier, sans encre et par la seule 
force de son génie. Sa démonstration est à la portée de tous; il l'a faite 
en plein tribunal et au milieu de l'attention la plus soutenue. 

Quand nous disons à la portée de tous, nous avons tort, et nous devrions 
en excepter certains sergents de ville et autres agents de la police qui 
certainement eussent de grand cœur emprisonné Galilée s'ils eussent 
vécu de son temps, et qui, entendant le pauvre Lacomme exposer sur la 
place publique à un auditoire nombreux ses savantes théories , le prirent, 
le maltraitèrent, lui jetèrent à travers le corps un seau d'eau froide, sous 
prétexte de calmer sa folie, et le mirent sous les verroux, où il a attendu 
six semaines qu'un tribunal de police correctionnelle vînt proclamer son 

innocence. 
Lacomme a été acquitté; mais six semâmes d arrestation préventive 

qu'il a subies dans une cellule et dans les circonstances où il se trouvait 
sont de nature à faire faire de sérieuses réflexions sur la forme et la durée 
de ces arrestations préventives, et sur les incroyables lenteurs de la justice 

répressive des crimes et des délits. 
Quoi qu'il en soit, ce qui était en soi une injustice et un malheur pour 

Lacomme pourra avoir sur son avenir la plus puissante influence. Le tri-
bunal et l'auditoire entier ont entendu avec un vif intérêt le récit que cet 
homme étonnant a fait de sa vie , ainsi que la démonstration simple et 
claire qu'il a donnée d'un des problèmes les plus compliqués. Dans l'audi-
toire se sont trouvées plusieurs personnes dont l'appui est assuré à ce sa-

vant aux procédés naturels et spontanés, et qui, sous ce rapport, fût-il le 
seul, seraient dignes de la plus sérieuse étude. 

Nouvelles Etrangères. 
ESPAGNE. 

Tous les journaux de Madrid du 19 citent, et la plupart révo-

quent en doute, la nouvelle donnée par l'Heraldo, que l'infant don 

Enrique avait envoyé une déclaration portant qu'il cessait da pré-

tendre à la main de la reine, sa cousine. 

—D'après le Fomenlo du 20, nous voyons que les listes des jeunes 

gens de la classe de 1845 et 1846, pour le tirage au sort des quintos, 

ont été affichées ce jour-là à Barcelonne. La municipalité a cru de-

voir, à ce sujet, publier un avis où elle explique que la loi actuelle 

l'empêche de former une caisse de remplacement avec les fonds 

communaux, comme cela avait été opéré jusqu'ici, ce qui faisait 

qu'aucun habitant n'était obligé de servir, et elle conseille aux jeu-

nes gens de s'associer pour obtenir le même résultat; mais, comme 

.es pauvres ne pourront mettre à la masse, il en résulte que la me-

sure deviendra effective pour eux. Le langage patelin de la munici-

palité barcelonnaise prouve combien cette question parait toujours 

scabreuse. 

PORTUGAL. 

Des bandes miguélistes et cabralistes ont reparu dans le Minho. 

On peut voir dans ce fait la main du gouvernement espagnol, qui 

se venge, en soudoyant la contre révolution, des soucis que lui 

donne la révolution triomphante. Au reste, on remarque un nou-

veau mouvement vers la frontière. Des parcs d'artillerie et de mu-

nitions ont été établis sur divers points, et on allait même jusqu'à 

dire que les hostilités étaient commencées. D'après un bruit ré-

pandu à Monforte (Galice), des voitures de blessés devaient arriver 

dans cette ville. 

ETATS BARBARESQUES. 

On écrit de Tunis : 
L'Angleterre intrigue ici depuis long-temps pour rompre la bonne har-

monie qui règne entre le bey de notre régence et le gouvernement fran-
çais; mais jusqu'à présent elle n'a pu arriver à ses fins. Cependant elle ne 
se décourage pas. Son représentant, sir Thomas Reade, a eu, ces jours der-
niers, une conférence avec le bey, et là, il s'est plaint avec chaleur de 

l'inexécution des traités, de prétendues avanies dont les agents de B.»». I 
Avet se rendaient coupables à l'égard des Maltais-, il aurait demandé enfin 
la destitution et la punition d'un parent de Ben-Ayet, caïd des marché 
Miis il est sorti du palais du bey sans avoir obtenu satisfaction. Il p

araît
' 

et ceci nous semble beaucoup plus sérieux , que l'humeur montrée dans 
retKconstance par sir Thomas Reade provient de l'indifférence

 av

™ 
lanuelle Ahmet a appris que le général Randon, commandant la subdivi-
sion deBone, avait, dans l'intérêt de la paix poussé une reconnaissance sur 
le territoire de ses états. Le consul-général anglais se serait appesanti

 sur ce te affaire, qui ne saurait amener la moindre difficulté. 

IAIISL LE SIEUR CHALANTU oa
 PERDUT, qui a perduliîeToW 

iil lij» billets à ordre, peut s'adressera M. RENAUD (Jea 

Baptiste), peignier, rue Ferrandière, n. 25, chez M. Tavernier ?k 
lui seront rendus. 

VENTE AUX ENCHÈRES 

DE MVERS ARBUSTES 
ET PLANTES ÉTRANGÈRES 

en caisses et en pots, 

Rue Charlet, à la Guillotière, n. 4, quartier de , 

Sans-Souci. 

Le mercredi vingt-six août 1846, à l'heure de 

onze et demie du matin, dans le domicile ci-des-

sus indiqué, il sera procédé à la vente de diverses 

plantes, telles que citronniers, lauriers-roses, sofo-

rix, goukas, camellias, plantes grasses variées, et 

autres. 

Il sera perçu cinq centimes par franc en sus 

des adjudications. (3162) 

VENTE VOLONTAIRE AUX ENCHÈRES 
du Fonds de 

CAFÉ DE LA COMÉDIE, 
Sis à Lyon, place de la Comédie. 

Le mardi quinze septembre mil huit cent qua-

rante-six , à midi, en l'étûde et par le ministère 

de Me Hodieu , notaire à Lyon, rue Saint-Pierre , 

23, il sera procédé à la vente aux enchères du 

fonds de café de la Comédie , ainsi que des mar-

chandises et mobilier qui le garnissent. 

S'adresser, pour les renseignements ou pour 

traiter de gré à gré, à M« Aubert, huissier à Lyon, 

quai Saint-Antoine, 11. (1716) 

Etude de M% Laforest, notaire à Lyon, rue des 

Marronniers, 1. 

MlflWTES VIAGÈRES. 
4,000 f. sur deux têtes de 61 et 59 ans. 

10,000 f. sur deux têtes de 68 et 42 ans, 

4,000 f. sur deux têtes de 63 et 62 ans. 

6,000 f. sur une tête de 62 ans. 

S'adresser audit M* Laforest. (3533) 

Etude de M' Olivier, notaire à Lyon, rue Palais-
Grilkt, n. 2. 

A placer dans Lyon, par première hypothèque, 

sur valeurs triples du capital fourni, au taux de 

41/2 pour cent l'an, capitaux de fr. 50,000 et au-
dessus. 

S'adresser à Me Olivier, notaire, chargé de la 

vente de nombreux immeubles urbains et ruraux 

à des prix avantageux. (3758) 

Etude de M" Duchamp, notaire à Lyon, rue Saint-
Dominique, n. 9. 

A VENDRE . . 
PI Mil PROPRIETE 

Située dans une charmante position à 1 Ile-Barbe. 
S'adresser, pour les renseignements, audit M

e 

Duchamp, notaire. (3868) 

Viuae ae m» ueplace, notaire à Lyon, place 

iïAlbon ,2. 

A lfFMnRF"un taux très avantageux, 
f LllUnt Portion de Maison 

située dans un bon quartier , du revenu de 

1,900 f. environ. 

S'adresser audit Mc Déplace. (3451) 

a uiA MM. les actionnaires des Fonderies 

A fflOi et Forges de l'IIorme sont priés de 

vouloir bien assister à la réunion qui aura lieu le 

samedi 12 septembre prochain, à onze heures du 

îimin, dans les bureaux de la Compagnie , rue 

Sainte-Hélène, n. 41, à l'effet d'élire deux mem-

bres de plus au comité de surveillance, d'après la 

demande qui en a été faite parle gérant. (1491) 

DÉPÔT CENTRAL , VBOREIJ, PARFUMEUR, 1®. rue «le BISMMI, A PARIS 

TÔîîêÛê HïSF^lf^V^^STSP'nrffflï Toilette ! 
hygiénique ||«t| 3 M | JlïIH hygiénique I 

Ae la peau. MnSBS&aMlteal»nJuUMfcâl 'a Peau' 1 
*J 3 fr. le flacon; remise de *o p. t®0 sur vente de IO flacons. 
<ss La BARÉGIEME présente, sous une forme agréahle, un agent doué de toutes les propriétés 
^ des Eaux sulfureuses de Éarèges. Elle guérit'promptement les boulons, rougeurs, taches cou-

perosées et efftorescentes, clc, etc.', engendrées sur la peau par quelque cause que ce soit. 
Dépûts : Vernel, Lyon : y eues frères, Bordeaux ; Thumin, Marseille ; Aibadie Vidal. Toulouse 

y^wn _ w si 11 w^^y^BMMTT^nr 1111 11 « 
■ LJi I • k X*3 I I tËm mm ^dVPSH II llillli l 

1 ri 1 I mw^ 111 ma «fV m t ■ | I l | I I III - ~ ï 

Approuvées et reconnues o l'unanimité par l'ACADEMIE DE MEDECINE comme inli- Q. î- £ 
niment supérieures aux capsules Mothes et à tous les autres remèdes quels quHlsfoknt S £. 
pour la prompte et sûre guérison des maladies secrètes, écoulements récents ou chroni- ™ <G 
(tues, flueurs blanches, etc. A Paris, rue Mignon, n. 2, et dans toutes les bonnes pharmacies. )g ^ 

Au Bateau 

& 
Vapeur. 

Grande rue 

Mercière , SO. 
à Lyon , 

La méthode spéciale de M. BONGRAND aîné pour guérir les difformités de la taille, et particulière-

ment celle du rachis (épine dorsale ou colonne vertébrale), acquiert chaque jour une consécration 

nouvelle par des cures vraiment inespérées. M. BONGRAND offre à cet égard aux parents toutes les 

garanties désirables. A la demande de plusieurs personnes, il a pris à sa disposition des établissements 

pour les deux sexes, où le traitement orthopédique ne portera aucun obstacle à l'éducation des enfants 

confiés à ses soins. (2048) 

—— 
PAQUEBOTS A TAPEUR HAPOLÎTAIHS. ^ 

FRAJSTÇOIS - PREMIER , de I» force de le© chevaux. Jff 

MARKE-CHRISTINE, de la force de ISO chevaux. N^o*\$/ 
îflOXCrlBEIiliO , de la force de *SO chevaux. *-î! s 
HERCUIiAîSUiTI . de la force de 300 chevaux. 

Service régulier les 9, 19 et 29 de chaque mois pour Gênes, Livourne, Givitta-Vecchia, Naples, Messine 
Syracuse et Malte. —La Marie-Christine partira les 9, le Mongibello les 19, et l'Herculanum les 29. 

Pour fret et passage, s'adresser à MM. CLAUDE CLERC et C
E
, directeurs, à Marseille. (5712) 

■ •-^wmmf
m

wÊ^
r
m^ea^gfmmjmmi A LYON, chez MM.Vernet, pince des Terreaux ; André., 

?fcf 9 ̂  *7-V m I Bkl DOl a I iH W sTI P
lacs des

 Oélestins ; Lardel , place de la Préfecture ; 
A^^^^^£jUn]dssJUsJHJHUsU>VJLsk^MX Laroque, rue SainlPolycarpe, 10 ; Revol, Bouchard et 

Ce médicament «il te dernier adopte par l'Aoad. de Hed. anr I* Crolat, droguistes, quai d'Orléans, 31.— A SAINT-ETIENNE, 

rapport de M. Cullerler, med. en obet de l'ho». des V«n*rlens j Faure, rue delà Comédie; Perrier, place de 

a'eilomac. La boite de 10O dragéea ne eoutaut que 1 Ir., ofest le M. Gabriel, rue Vaucansoe - A VALENCE, chez MM. Uui-

trattementle moina ober. DÉPÔT. JOZKAU, pb., r. Montmutra, lit, bert, Daruty et Bonnet.—A TAIN, chez M. Barrier; et dans 

•t dam le» meilleur»» pbarmaciea. toutes les bonnes pharmacies de France et de l'étranger. 

PAR BREVET D'INVENTION 
(Sans garantie dugouvernement.) 

ORDOWV41VCE DU ROI DU lO NOVEMBRE 1844. 
Nouvelle et seule méthode dont l'efficacité est constatée par l'expérience pour la prompte et radicale guérison 

detoutesles maladies secrètes, écoulements, flueurs blanches irritations de matrice, dartres, rhumatismes, etc. 
ChezM. CLAUION, médecin, membre de plusieurs société,savantes, quai d'Orléans, n. 31, au 1er, à Lyon.— 
Dépôts à PARIS, chez M. Martin, pharmacien, rue Neuve-des-Petits-Champs, 15, et dans toutes les villes de 

France et de l'étranger. (4956) 

CONTRE LA CHUTE DES CHEVEUX ET LEUR DÉCOLORATION 
Du Docteur ©ARPASITlÉ , médecin et membre de la Société médicale de Paris. 

L'auteur s'est livré à de nombreux travaux pour élaborer cette préparation, qui arrête spontanément la chute 
des cheveux. Les suffrages qu'il :a obtenus des membres du conseil médical de la capitale, qui ont examiné 
les substances médicamenteuses de son Composé, lui ont assigné une supériorité remarquable sur toutes les pro-
ductions de ce genre. Il peut donc offrir le meilleur hygiénique connu jusqu'à ce jour. Un traité sur la maladie 
des cheveux est délivré à son dépôt, chez M. Colombard , parfumeur, rue Saint-Dominique, lo. (bl32) 

A VFNIlRr pour cause de maladie , 
I bilUOL un fonds de llnge-

gerie et «le nouveauté- dans une des meil 

leures positions et ayant une fort bonne clientelle. 

La location est très modérée. 

S'adresser à M. Boussard, peintre, rue du Com-

merce, 22. (883) 

A VriUilRr »eux portions de 
W E. I« LJ ri £• maison dans un bon 

quartier de la ville, et une maison auxBrot-

teaux d'un revenu de 1,000 f. 

S'adresser à M. Paupy, rue Terraille, n. 22, 

à?Lyon. (881) 

A ifcitinmr a u fin de ce mois> 
V CHLJfil. quarante chevaux 

S'adresser à M. Trône, à la Mulatière. (875) 

A w■ Q Une administration désire-

flVIdi rait trouver des employés. 

S'adresser, de huit à onze heures, à M. Honoré, 

14, rue Saint-Dominique, au J«. (872) 

ItliumcH, Catarrhe*. 
Pour guérir promptement les maladies de poitrine, telles 

que rhumes, toux, catarrhes, asthmes, coqueluches, enroue-

ments, il n'y a rien de plus efficace cl de meilleur que la 

PATE DE GEORGE, pharmacien d'Epinat (Vosges). Elle se 

vend moitié moins quu les autres par boites de 65 c. et 1 f. 

25 c. dans toutes les meilleures pharmacies de Lyon , et 

principalement chez MM. LARDET, place de la Préfecture, 16, 

VERNET, place des Terreaux, 15, et à la pharmacie des Céles-

lins ; Saim-Etienne, GARNIER-MARTINET, place de Foy, Chalon-
sur-Saône,FAiVRE,confiseur,GrandeRue, 36; Màcôn, FOURCHER-

MOSSEI, pharmacien, et Genève (Suisse), ROUZIHR, Grande-

Rue,!. («544) 

Bureau d'affaires et d'écritures de M. BarbolUt 
rue Mulet, 2. 

A VCMniirPourse retirer des affaires, 
Y il 11 Lin EL un bon fonds dé 

café situé sur une bonne place de Lyon, faisant 

40 f. de recette par jour.— Location modérée. — 

Prix : 7,000 f. (885) 

PROCÊDÊS-RTJOLZ. 

DÉSIR ET ARQDIGHE, 
SEULS 53H3333I0SHA.R33. 

Fabrique et Magasin, rue Tramassac, tt. —Magasin, 
place des Terreaux, 10. 

Couverts de tous genres argentés et en vermeil, 

imitant parfaitement l'or et l'argent ; candélabres, 

lustrt s, réchauds, cafetières, théières, chocola-

tières, porte-bouteilles, plats ronds et ovales à 

filets et contours, plateaux unis et damasquinés, 

etc., etc., et en général tout ce qui concerne le 

service des maîtres d'hôtel, des cafetiers et des 

restaurateurs. 
On remet à neuf les bronzes et les vieux plaqués. 

On expédie pour la France et l'étranger, 

Bromes et vases sacrés d'église en modèles très 

variés. (6300) 

GUÉRISON 
DES 

MALADIES SECRÈTES 
BO'JTZLLSS 03 AH3.3M.3S, . 

Dartres, gales, rougeurs , goutte, rhumatismes, 

ulcères, écoulements, pertes les plus rebelles, 

et de toute âcreté ou vice du sanget des humeurs, 

Par le Sirop dépuratif végétal de 

Salsepareille et de Séné. 

Extrait du Codex medioamentariui, approuvé ps» 

les Faculté, de Médecine et de Pharmacie, 

PUBLIÉ PAR ORDRE EXPRES DU GOUVERNEMENT. 

Le traitement est'prompt et aisé à suivre en secret ou en 
voyage; il n'apporte aucun dérangement dans les occupa-

tions journalières, et n'exige pas uu régime trop auste'*-

Prix : 5 fr. le flacon. 
S'ADRESSER , A LYON , A LA PHARMACIE 

K«e Palals-Cirillet. n» 

MALADIES DES VOIES MAIRES 
ET DES ORGANES DE LA GÉNÉRATION. 

M. docteur GAS traite exclusivement les maladies des 
voies urinaires et des organes de la génération, li'lw-
tritie (broiement de la pierre dans la vessie), rétrécis-

sement du canal de l'urèthre, rétention et inc°
nt

'"^ 
d'urine, maladies vénériennes, etc. (

38
°"' 

M. le docteur Gasdemeure place Bellecour^nJ^ 
GUÉRISON DES MALADIES mmm, 

Des dartres, démangeaisons, taches et bouio® 
a la peau, etdeiouteâcreté ou vice du sang.-~

s
^' 

dresser à la pharmacie de Ph. Quel, rue de !•> 

Préfecture, 5. A la même adresse est le seul depo' 
des capsules au baume de copahu pur sans odeur 

ni saveur, approuvées et reconnues supérieures 

pour la prompte et sûre guérison des écoulement» 

récents ou chroniques. Prix actuel : 3 f. la boîte au 

lieu de 4 f. (5670) 

LYON. — IMPRIMERIE DE BOURSY FILS. 

Rue de la Poulaillene, 19-


